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ATELIER SUR LES MEILLEURES PRATIQUES ET LES LEÇONS APPRISES EN 
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DIRECTIVES POUR LA PRESELECTION DES DESTINATIONS PROPOSEES PAR 

LES MINISTÈRES NATIONAUX DE TOURISME POUR FAIRE PARTIE DE LA 
ZONE DE TOURISME DURABLE DE LA CARAIBE 

 
 
 
Les points suivants ne sont pas des restrictions, mais plutôt de brèves 
indications visant à appuyer le processus de sélection d’une de vos 
destinations touristiques nationales comme Destination proposée pour faire 
partie de la Zone de Tourisme durable de la Caraïbe. (ZTDC). 
 
 

 La Destination touristique proposée ne devrait pas être une région trop étendue. 
 

 L’idéal est que la destination ait une gamme d’usages touristiques, d’installations 
et de produits, c’est à dire, des hôtels et d’autres types de logements et une 
variété d’attractions touristiques.  

   
 La Destination touristique proposée doit pouvoir être facilement définie.  Par 

exemple : une zone côtière bien définie ; une large zone de plages, une baie ou 
une île ;  une zone définie contenant des sites naturels ou à héritage culturel ; 
un parc national ; une ville ou un village ; ou une zone rurale définie.   

 
 L’obtention de données permettant d’évaluer la durabilité du tourisme sera plus 

facile si les limites de la Destination proposée sont semblables ou les mêmes de 
celles d’une ou plusieurs zones d’une juridiction spécifique, comme une 
commune, une administration locale ou d’autres zones de départements 
gouvernementaux définies.  

 
 
 

 
 


